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14-EN-A7 
SYSTÈMES D’ÉVALUATION ET DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Cet examen comprend 8 questions et est noté sur 100. 

 
 
QUESTION 1 (5%) 
Définir les principes de pollueur-payeur et de précaution qui font partie des principes de 
développement durable.  
 
 
QUESTION 2 (5%) 
Donner les 4 événements qui ont eu lieu au niveau international et associés aux préoccupations 
environnementales pour chacune des quatre années suivantes : 1972; 1987; 1992 et 1997. 
 
 
QUESTION 3 (10%) 
Quelle distinction faites-vous entre « gestion de l’environnement » et « gestion 
environnementale » ?  
 
 
QUESTION 4 (10%) 
Identifier et illustrer par un exemple les 3 dimensions qui définissent la notion d’impact. Quelle 
est la différence entre les notions d’impact et d’effet. 
  



QUESTION 5 (15%) 
Pour chacune des dix affirmations suivantes, veuillez indiquer si elle est VRAIE ou FAUSSE. 
 
1 Dans la procédure d’ÉIE au Québec méridional, l’étape de tri préliminaire est basée sur 

une approche par catégorie 

2 Au Québec, la directive transmise au maître d’ouvrage par le Ministre du Développement 
durable, Environnement et Lutte contre les changements climatiques du Québec est basée 
sur une directive sectorielle complétée après consultation interministérielle 

3 Le Ministre du Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 
climatiques du Québec décide, par décret, de l'acceptation d'un projet assujetti au 
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 

4 Selon l'article 22 de la LQE (Loi sur la qualité de l’environnement), tout certificat 
d’autorisation délivré par le Ministre est basé sur une Étude d’impact sur l’environnement 
réalisée en vertu du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement  

5 Le BAPE agit uniquement sur mandat du Ministre du Développement durable, 
Environnement et Lutte contre les changements climatiques du Québec 

6 La nomination des membres d’une commission du BAPE est faite par le Ministre du 
Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements climatiques du 
Québec 

7 Le BAPE peut juger qu’une demande d’audience publique est frivole 

8 Le BAPE peut exiger d'un maître d'œuvre le dépôt de documents confidentiels 

9 Le mandat d’information des citoyens du BAPE est un mandat obligatoire 

10 Au Québec, advenant l’acceptation du projet, la délivrance d’un certificat d’autorisation 
pour un projet assujetti au Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement est ordonnée par décret 

 
 
 
QUESTION 6 (15%) 
Dans le contexte d’une gestion des risques associée au risque industriel technologique : 
• [4%] comment se caractérise la notion de « risques industriels et technologiques »;  
• [6%] quelles sont les principales différences entre les méthodes d’analyse de risque 

probabilistes et déterministes ? (illustrer les différences par un exemple); 
• [5%] expliquer en quoi un processus d’évaluation du risque comporte une partie subjective. 

 
 
  



QUESTION 7 (20%) 
Un projet sur la Côte Nord prévoit la mise en service d’une nouvelle mine de fer. L’exploitation 
du gisement permettra d’extraire le minerai, de le transporter par camion vers Sept-Iles pour être 
acheminer par bateau vers des marchés nationaux et internationaux.  
Pour la phase d’exploitation de la mine (ne pas tenir compte de la phase de chantier), il vous 
est demandé de : 
 

(i) [5 %] dresser une matrice simple permettant de mettre en évidence les interactions 
potentielles entre 5 activités du projet et 5 composantes environnementales ;  

(ii) [5 %] donner, pour 1 activité identifiée en (i) de votre choix, 3 impacts accompagnés 
chacun d’un indicateur mesurable et de l’unité associée (indiquer l’impact, 
l’indicateur, l’unité de l’indicateur); 

(iii) [10 %] identifier (et justifier succinctement), tout en identifiant les activités associées : 
a. 2 impacts indirects; 
b. 1 impact cumulatif de type combiné; 
c. 1 impact cumulatif de type à retardement; 
d. 1 impact cumulatif de type itératif. 

 
 
QUESTION 8 (20%) 

Un promoteur propose de construire un parc de 10 éoliennes pour une puissance nominale totale 
de 22 MW. Cinq emplacements du parc éolien (A, B, C, D, E) sont envisagés. Chaque scénario a 
des caractéristiques d’aménagement spécifiques qui sont présentées dans le tableau ci-dessous :  

 

 
 
 
Le promoteur fait appel à vos services pour évaluer ces scénarios à l’aide de la méthode ordinale 
de Holmes en regard des critères suivants : 
 

Scénario Description Coût

A la	distance	aux	premières	maisons	est	de	3,5	km;	nécessite	au	total	un	déboisement	de	
2,2	ha;	un	nombre	de	13	000	camions;		emprunte	un	chemin	forestier	existant

46	M$

B la	distance	aux	premières	maisons	est	de	2,8	km;	nécessite	au	total	un	déboisement	de	
1,4	ha;	un	nombre	de	15	800	camions;		absence	chemin	forestier	existant

58	M$

C la	distance	aux	premières	maisons	est	de	2,7	km;	nécessite	au	total	un	déboisement	de	
0,8	ha;	un	nombre	de	16	200	camions;	absence	chemin	forestier	existant

64	M$

D la	distance	aux	premières	maisons	est	de	2,1	km;	nécessite	au	total	un	déboisement	de	
2,1	ha;	un	nombre	de	9	500	camions;	absence	chemin	forestier	existant

48	M$

E
la	distance	aux	premières	maisons	est	de	2,4	km;	nécessite	au	total	un	déboisement	de	
1,3	ha;	un	nombre	de	9	800	camions;	emprunte	un	chemin	forestier	existant 45	M$



 
 
À noter que le tableau spécifie que : (i) les critères sont priorisés selon 3 classes ; (ii) pour 
chaque critère, les scénarios sont à classer selon les définitions des rangs (maximum de 3 rangs 
possibles au sein de chaque critère). 
 
Présentez le détail de votre cheminement vous amenant à hiérarchiser les cinq scénarios. 
 

Critères
Priorisation	des	
critères	(classe)

1er La	construction	du	parc	éolien	est	inférieure	à	50	M$

2e La	construction	du	parc	éolien	est	supérieure	à	50	M$

1er
La	route	aménagée	pour	se	rendre	au	parc	éolien	
emprunte	le	tracé	d'un	ancien	chemin	forestier

2e La	route	pour	se	rendre	au	parc	éolien	doit	être	
entièrement	aménagée

1er la	distance	minimale	entre	une	éolienne	et	une	
résidence	du	vilage	est	de	plus	de	3,0	km

2e la	distance	minimale	entre	une	éolienne	et	une	
résidence	du	vilage	est	comprise	entre	1,0	et	3,0	km

3e
la	distance	minimale	entre	une	éolienne	et	une	
résidence	du	vilage	est	de	1,0	km	ou	moins

1er nécessite	un	déboisement	de	moins	de	1	hectare	(route	
d'accès	et	emplacement	des	éoliennes)

2e nécessite	un	déboisement	compris	entre	1	et	2	hectares	
(route	d'accès	et	emplacement	des	éoliennes)

3e nécessite	un	déboisement	de	plus	de	2	hectares	(route	
d'accès	et	emplacement	des	éoliennes)

1er
nombre	de	transports	nécessaire	pour	apporter	les	
matériaux	sur	le	site	pour	la	construction	du	parc	éolien	
est	inférieur	à		10	000

2e
nombre	de	transports	nécessaire	pour	apporter	les	
matériaux	sur	le	site	pour	la	construction	du	parc	éolien	
est	compris	entre	10	000	et	15	000

3e
nombre	de	transpors		nécessaire	pour	apporter	les	
matériaux	sur	le	site	pour	la	construction	du	parc	éolien	
est	supérieur	à		15	000

Transport 3

Utilisation	d'un	
chemin	forestier	

existant
1

Rang	possible

Coût	de	
construction

1

Bruit	des	
éoliennes	en	
opération

2

Déboisement 3


